
 
 
 

Mesdames et Messieurs les membres de l’AVMES-SPV 
Le comité de l’AVMES vous convoque à une 

 

Assemblée	  générale	  extraordinaire	  
lundi	  7	  avril	  2014	  à	  18h	  

au	  Cazard,	  rue	  Pré-‐du-‐Marché	  15,	  Lausanne	  (parking	  et	  métro	  Riponne)	  
 
 
Ordre du jour 
 

1. Positions de l’AVOP (par M. J-J Schilt, président) et du SESAF (par M. S. Loutan, 
chef de service du SESAF) 

2. Résultats des négociations concernant la revalorisation statutaire des enseignant-
e-s spécialisé-e-s du secteur parapublic  
- cahier des charges de l’enseignant-e spécialisé-e du secteur parapublic (un cahier des 
charges spécifique pour les enseignants SPS et les pédagogues en éducation précoce 
spécialisée (SEI) seront validés ultérieurement) 
- nouvelle classification 
- conditions particulières des enseignants spécialisés (annexe 15 à la CCT-Social)  
- entrée en vigueur de la CCT-Social au 1er août 2014 : ce qui va changer 
 

3. Questions, débat  
 

4. Prises de position, résolution, votation  
 

5. Divers 
 
 
L’Assemblée est ouverte à tous les enseignant-e-s spécialisé-e-s, seuls les membres AVMES 
pourront voter (possibilité de s’affilier à l’AVMES-SPV à l’entrée de la salle).  
Merci aux membres AVMES d’informer les collègues non syndiqués. 
A l’issue de l’assemblée, le comité de l’AVMES vous convie à un apéritif. 
 

CONDITIONS DE TRAVAIL, STATUT, SALAIRE 
 

VOTRE AVENIR PROFESSIONNEL EN DEPEND ! 
 

PRESENCE INDISPENSABLE 


